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n° 133 280 du 17 novembre 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 mai 2014 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 avril 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 19 juin 2014.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. CAUDRON, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

Vu l’ordonnance du 15 juillet 2014 en application de l’article 39/76,§1, troisième alinéa de la loi précitée.

Vu le rapport écrit de la partie défenderesse du 24 juillet 2014.

Vu la note en réplique de la partie requérante du 1er août 2014.

Vu l’ordonnance du 19 août 2014 convoquant les parties à l’audience du 16 octobre 2014.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. HARDY loco Me I. CAUDRON,

avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué
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Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’ethnie bamiléké et de religion

protestante. Vous êtes né à Douala et partez vivre dans la capitale, Yaoundé, à votre adolescence. A

cette même période, vous devenez commerçant au marché Mokolo.

Suite aux différentes tracasseries des agents de la Communauté urbaine de Yaoundé qui gèrent votre

marché, vous décidez avec certains collègues commerçants de créer l’Association des commerçants de

Mokolo pour défendre vos intérêts. Ainsi, après avoir distribué des tracts, vous organisez la première

réunion de votre association le 1er mars 2012.

En avril 2012, votre association adresse son premier courrier au Délégué du gouvernement et au Préfet

de Yaoundé IIè arrondissement ; elle y dénonce la corruption ainsi que la saleté ambiante au marché.

Cependant, ces deux autorités ne réagissent pas à votre courrier. Furieux, les commerçants protestent

le 16 juin 2012 en déposant leurs comptoirs sur les trottoirs. Lors de leur intervention, la police

accompagnée des agents de la Communauté urbaine de Yaoundé saisissent des marchandises de

plusieurs commerçants. Il s’en suit l’organisation d’une grève générale.

Le 20 juin 2012, le préfet et le Délégué du gouvernement décident de nommer un Superviseur général

du marché. Mécontents, les commerçants ferment le marché pendant une semaine. En dépit de cette

fermeture, certains commerçants, en complicité avec des agents de la Communauté urbaine de

Yaoundé, réussissent à retirer leurs marchandises et à exercer.

C’est ainsi qu’en octobre 2012, votre association adresse un nouveau courrier aux deux autorités

précitées pour dénoncer cette situation mais, une fois de plus, elles ne réagissent pas. Il intervient plutôt

une nouvelle distribution de places aux commerçants mais cette opération est émaillée de corruption.

C’est ainsi que le 26 octobre, votre association distribue des tracts appelant à une grève des

commerçants pour le 29 du même mois, soit trois jours plus tard.

A cette date, nombreux de vos collègues sont arrêtés au marché Mokolo. Quant à vous, vous

réussissez à regagner votre domicile.

Toutefois, le lendemain matin, vous êtes interpellé à votre domicile et conduit au commissariat de

Mokolo où vous êtes maltraité. Vous êtes interrogé, invité à communiquer l’adresse du secrétaire de

votre association. Après trois jours, le 2 novembre 2012, il vous est présenté un document à signer sans

que vous puissiez en prendre connaissance. Après avoir refusé de le signer, vous êtes transféré au

parquet, puis conduit à la prison de Nkondengui où vous restez incarcéré dix mois, sans jugement. Lors

de votre séjour en prison, vous rencontrez un de vos clients, [O.O.], gardien à cette même prison.

Le 10 août 2013, il propose de vous faire évader moyennant une somme d’argent pour lui et ses

collègues impliqués dans le projet de votre évasion. Il vous remet une herbe à mettre en bouche pour

provoquer des vomissements et vous demande de le faire dans la nuit du 20 août 2013. Aussitôt le plan

mis en action, le lendemain matin, vous êtes emmené à l’hôpital central de Yaoundé où [O.] vous

communique les instructions relatives au déroulement de votre évasion. Ainsi, pendant que vous êtes

avec un infirmier, ce dernier reçoit un coup de fil. Vous en profitez pour vous vêtir d’une blouse blanche

et sortir par la porte arrière. Vous empruntez ensuite un taxi moto pour rejoindre le domicile de votre

cousin, [T. B.], installé au camp SONEL Yomaba. A cette même date, vous empruntez un bus pour fuir

chez votre oncle, [J. J.], dans la capitale économique, Douala. C’est cet oncle qui organisera et

financera votre voyage.

Ainsi, le 1er novembre 2013, muni d’un passeport d’emprunt et accompagné d’un passeur, vous quittez

votre pays à destination de la Belgique où vous arrivez le lendemain.

B. Motivation
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Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Premièrement, l’analyse comparée de vos déclarations relatives à l’organisation et au fonctionnement

récents du marché Mokolo avec les informations objectives y afférentes a dégagé d’importantes

divergences et imprécisions.

Ainsi, vous dites avoir participé, en mars 2012, à la création d’une association dénommée Association

des commerçants de Mokolo, secteur 5 et y avoir mené des actions de protestation dont les grèves des

commerçants les 16 juin et 29 octobre 2012, cette dernière ayant déclenché vos ennuis et votre fuite de

votre pays. A la question de savoir quel est le changement qui intervient dans l’organisation et le

fonctionnement du marché Mokolo en juin 2012, vous dites « Il n’y a pas eu de changement dans

l’organisation. Quand il y a problème, on ne réagit pas ». Lorsqu’il vous est encore demandé si, au

cours de ce mois de juin 2012, vos autorités auraient pris des décisions par rapport à l’organisation et

au fonctionnement du marché Mokolo, vous dites « Ils n’ont pas pris de décision, juste la fermeture du

marché » (voir p. 16 du rapport d’audition). Pourtant, en début d’audition, lorsque vous présentiez votre

récit, vous aviez également évoqué la décision de vos autorités, prise le 20 juin 2012, de désigner un

Superviseur général (voir p. 5 du rapport d’audition). A la question de savoir également si, lors de cette

réorganisation, vos autorités n’auraient uniquement désigné qu’un Superviseur général au marché

Mokolo, vous dites « Ils ont nommé juste le superviseur général mais personne d’autre ». Lorsqu’il vous

est encore demandé s’il n’y aurait pas eu d’autres personnes, subalternes au Superviseur général,

désignées en même temps que ce dernier, vous répétez « Non, à part le superviseur général, il n’y a

pas eu d’autres personnes désignées » (voir p. 16 du rapport d’audition). Or, vos différentes affirmations

ne concordent pas avec les informations objectives jointes au dossier administratif. En effet, ces

dernières renseignent qu’outre la décision de fermeture du marché Mokolo en juin 2012, vos autorités

ont également décidé, à cette même période, de réorganiser ce marché en sept secteurs, chacun dirigé

par un chef de secteur élu par les membres le composant et géré par un superviseur nommé par le

Délégué du gouvernement, les différents superviseurs étant eux-mêmes chapeautés par un Superviseur

général.

A ce propos, invité à mentionner l’identité du Superviseur général ainsi désigné, vous dites qu’il

s’appelle Ndongmon Kinkong (voir p. 9 du rapport d’audition). Or, tel n’est pas le cas. En effet, les

informations objectives jointes au dossier administratif renseignent qu’il s’agit plutôt du nommé Anicet

Ngaba.

Dans la même perspective, lorsqu’il vous est également demandé en combien de secteurs différents a

été réorganisé le marché Mokolo en juin 2012, vous dites « Il y a le secteur de l’oignon, le secteur de la

friperie, le secteur de charbon, il y a le secteur de la couture et il y a le secteur des gens qui vendent les

chaussures » (voir p. 16 du rapport d’audition). Or, tel n’est pas le cas. En effet, selon les informations

objectives jointes au dossier administratif, en juin 2012, le marché Mokolo a été réorganisé en sept

secteurs, à savoir les secteurs « Produits vivriers ; Habillement ; Electronique, électroménager et petite

quincaillerie ; Petits métiers ; Sauveteurs ; Bouquiniste et papeterie ; [puis] Boucherie poissonnerie et

charcuterie ».

Il convient donc de constater que vous mentionnez cinq secteurs dont aucun ne correspond par ailleurs

aux noms des sept secteurs renseignés par les informations objectives.

De plus, lorsque vous êtes soumis à l’acronyme ANOSLIP, vous dites ignorer de quoi il s’agit (voir p. 19

du rapport d’audition). Or, cet acronyme est l’abréviation de l’Association nationale des opérateurs du

secteur informel pour la lutte contre la pauvreté au Cameroun (voir documents joints au dossier

administratif). Confronté également à l’identité du président de cette structure, par ailleurs porte-parole

des commerçants du marché Mokolo, vous dites également ignorer qui est cette personne (voir p. 19 du

rapport d’audition et documents joints au dossier administratif). De la même manière, vous ignorez ce

qu’est l’ANESCAM, l’Association Nationale des Acteurs du petit métier du Cameroun (voir p. 18 du

rapport d’audition et documents joints au dossier administratif). De même, à la question de savoir qui est

Rose Zanguele, vous répondez « Elle est, heu, j’oublie ce qu’elle est dans le marché. Elle était chef des

commerçants avant. Elle nous prenait aussi de l’argent avant » (voir p. 18 du rapport d’audition). Et

pourtant, les informations objectives jointes au dossier administratif renseignent que la prénommée a

récemment occupé le poste de Délégué Adjoint à la Communauté urbaine de Yaoundé.
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En ayant été commerçant au marché Mokolo depuis plus de quinze ans, en y ayant créé une

association de défense des intérêts de commerçants en février 2012 et en ayant activement manifesté

en faveur de ces derniers depuis cette période, principalement lors des grèves des 16 juin et 29 octobre

2012, il n’est pas possible que vous fassiez preuve des divergences et méconnaissances qui précèdent.

Toutes ces lacunes permettent au Commissariat général de conclure que vous n’avez pas été

commerçant au marché Mokolo en juin et octobre 2012 ; que vous n’avez pas participé à la création

d’une association de défense des droits des commerçants dudit marché ; que vous n’avez pas organisé

les grèves des 16 juin et 29 octobre 2012 et que vous n’avez pas eu d’ennuis dans ce cadre.

Deuxièmement, le Commissariat général relève des lacunes supplémentaires qui le confortent dans sa

conviction que vous n’avez pas vécu les faits allégués et que les motifs réels de votre départ de votre

pays résident ailleurs que dans les problèmes que vous avez mentionnés.

Ainsi, concernant la grève des commerçants du marché Mokolo du 29 octobre 2012, vous mentionnez

le problème de distribution de places pour ces derniers. Cependant, à la question de savoir combien de

places disponibles il y avait pour les commerçants à cette date, vous dites « […] Je ne peux pas vous le

dire car ce sont les sauveteurs que l’on devait recaser là-bas » (voir p. 19 du rapport d’audition). Et

pourtant, les informations objectives jointes au dossier administratif signalent que lors de la grève du 29

octobre 2012, il n’y avait plus que 350 places disponibles pour les commerçants du marché précité.

En ayant été fondateur d’une association pour la défense des intérêts des commerçants de ce marché

et en ayant été leader dans l’organisation de la grève du 29 octobre 2012, il n’est pas possible que vous

ignoriez cette importante information, constituant pourtant le motif central à la base de cette grève.

Concernant le déroulement de cette journée de grève du 29 octobre 2012, vous expliquez vous être

rendu au marché Mokolo à 7h et de l’avoir quitté vers midi, lorsque la police a dispersé les manifestants.

Lorsqu’il vous est alors demandé de relater comment s’est déroulée cette journée de grève au marché,

vous dites « Il y a seulement eu la grève. La gendarmerie et la police sont arrivées et il y a eu des coups

de feu avec les commerçants » (voir p. 19 du rapport d’audition). Or, pareil récit laconique que vous

faites du déroulement des événements intervenus au marché Mokolo dans la matinée du 29 octobre

2012 ne correspond pas aux informations objectives jointes au dossier administratif. En effet, ces

dernières renseignent que les commerçants manifestaient, munis de drapeaux du Cameroun et de

nombreux cartons transformés en pancartes avec différentes inscriptions dessus ; que les commerçants

manifestaient en criant ; que des agents de la Communauté urbaine de Yaoundé sont arrivés au marché

à 11h, avant de passer à tabac un vendeur à la sauvette et que la police ne disperse les manifestants à

coups de jets d’eau, ce qui contredit par ailleurs vos affirmations selon lesquelles la police a dispersé les

manifestants avec des coups de feu.

Notons qu’un tel récit laconique, par ailleurs divergent des informations objectives, est de nature à

décrédibiliser la réalité de votre présence à cette grève et, plus largement, de porter davantage atteinte

à la crédibilité de l’ensemble votre récit.

Dans le même registre, il convient de constater que vous faites également preuve de méconnaissances

au sujet de la situation des autres commerçants arrêtés à la suite de la grève du 29 octobre 2012. Vous

dites ainsi ignorer leur nombre ainsi que leur situation actuelle, hormis votre collègue Kana Etienne dont

vous prétendez la présence en prison. Vous dites également ignorer si ces commerçants arrêtés

auraient été jugés (voir p. 18 du rapport d’audition). Et pourtant, les informations objectives jointes au

dossier administratif renseignent que dans le cadre de la grève des commerçants du marché Mokolo le

29 octobre 2012, treize commerçants ont été arrêtés, trois ont été relaxés et tous les autres, déférés au

parquet de Yaoundé pour rébellion, destruction des biens publics et trouble à l’ordre public.

En ayant été arrêté à la suite de cette grève puis, en étant en contact avec votre oncle et votre

compagne depuis les dix-sept mois de votre présence sur le territoire, il n’est pas possible que vous

fassiez preuve de méconnaissances au sujet des autres commerçants arrêtés à la suite de la grève sus

évoquée. Un tel désintérêt dans votre chef n'est pas compatible avec la crainte que vous invoquez.

Notons que ces différentes constatations sont de nature à remettre davantage en cause votre

arrestation pour le motif allégué.
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Dans la même perspective, votre détention à la prison de Nkondengui à la période alléguée est

également dénuée de crédibilité. Ainsi, vous affirmez que lors de votre arrivée à la prison de

Nkondengui, le 2 novembre 2012, le régisseur en fonction dans cette prison s’appelait Tiwan [sic] Jonas

(voir p. 15 du rapport d’audition). Or, selon les informations objectives jointes au dossier administratif, tel

n’est pas le cas. En effet, ces informations renseignent que monsieur Tiwa Jonas a été le régisseur de

la prison de Nkondengui de 2010 à 2011. De même, vous affirmez que lors de votre sortie de prison,

c'était Komo Télé qui occupait ce poste (idem) alors que selon les informations objectives la prison de

Kondengui a vu défiler trois régisseurs entre 2010 et 2013, Tiwa Jonas, Ndjeng Daniel et Bomotoliga

Médard, lequel était en poste au moment de votre évasion.

Pareille divergence entre vos déclarations et les informations objectives, en rapport avec les régisseurs

en fonction à la prison de Nkondengui en novembre 2012 et août 2013, est de nature à remettre en

cause votre détention dans cette prison à la période alléguée.

De même, alors que vous dites avoir été accusé de déstabiliser le pouvoir du président Paul Biya, il

n’est pas permis de croire que vous ayez réussi à vous évader dans les circonstances stéréotypées que

vous décrivez, à savoir la rencontre en prison d’un de vos clients, par ailleurs gardien à la prison de

Nkondengui, qui a orchestré votre évasion moyennant une somme d’argent et votre fuite par la porte

arrière de l’hôpital central de Yaoundé où vous aviez été emmené dans la nuit du 20 août 2013.

Au regard des graves accusations portées à votre encontre, il n’est pas crédible que votre client et

gardien ait mis son emploi et sa sécurité en jeu au point d’orchestrer votre évasion. L’explication relative

à la somme d’argent lui remise à cette fin n’est pas de nature à renverser ce constat. De même, compte

tenu des graves accusations à votre encontre, il est également raisonnable de croire que les autorités

pénitentiaires ont pris de sérieuses mesures pour empêcher votre fuite lors de votre transfert à l’hôpital

central de Yaoundé.

Tous les constats mentionnés supra empêchent le Commissariat général de croire que vous ayez vécu

les ennuis allégués.

En outre, il convient également de relever une divergence relative à la composition des membres du

bureau de votre association. Ainsi, lors de l’exposé de votre récit, vous avez évoqué le nom de Tundjio

Merlin que vous avez présenté comme le Commissaire aux comptes de votre association (voir p. 10 du

rapport d’audition). Et pourtant, lorsque vous avez établi la liste des membres de l’équipe dirigeante de

votre association, le nom du précité n’y figure pas. C’est plutôt Kana Etienne que vous mentionnez

comme le Commissaire aux comptes de votre association (voir documents en annexe du rapport

d’audition). Plus loin dans l’audition, questionné alors sur le nombre de commissaire aux comptes

présent dans votre association, vous dites qu’il n’y en a qu’un (voir p. 18 du rapport d’audition).

Notons que pareille divergence est un indice supplémentaire de nature à remettre en cause votre

participation à la création de votre association ainsi qu’à l’organisation et au déroulement de la grève du

29 octobre 2012.

En étant membre fondateur de votre association et en y ayant été actif tel que vous le déclarez, il n’est

pas possible que vous étaliez une telle divergence au sujet des membres de l’équipe dirigeante de cette

dernière. Les lacunes, nombreuses et substantielles, qui émaillent vos déclarations, privent votre récit

de toute consistance et ne reflètent nullement l’évocation des faits vécus.

Du reste, les documents déposés à l’appui de votre demande d’asile ne peuvent restituer à votre récit la

crédibilité qui lui fait défaut.

Ainsi, les deux fiches de suivi de l’impôt libératoire, relatives respectivement à l’année 2000 et au mois

de janvier 2011 prouvent uniquement que vous aviez des activités commerciales à Yaoundé Etetak à

ces différentes périodes.

Il en est de même du document d’inscription, à votre nom, au Registre de Commerce, établi à Yaoundé,

le 11 septembre 1997.

Notons que ces documents ne prouvent cependant pas les ennuis que vous dites avoir rencontrés

postérieurement à ces périodes, à partir du 30 octobre 2012.
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De même, le carnet de la banque 1st TRUST Agence de Mokolo, ainsi que les quatre reçus de

versement à cette banque, tous à votre nom, datant respectivement des 12 octobre 2009, 19 juillet

2010, 20 juillet 2010 et 4 janvier 2011, prouvent uniquement les différents versements à votre compte

auxdites périodes.

Enfin, la carte du marché de Mokolo secteur V, à votre nom, délivrée le 15 mai 2012, prouve

uniquement votre statut de commerçant à cette date mais nullement les ennuis postérieurs à cette date

qui auraient déclenché vos ennuis et votre fuite.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante conteste la pertinence des différents

motifs sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour considérer que le récit du requérant manque de

crédibilité. Son argumentation tend essentiellement à minimiser la portée des diverses carences et

erreurs relevées dans les propos du requérant au sujet de l’organisation du marché de Mokolo, de la

grève, de sa détention, de son évasion et de la composition du bureau de son association. Elle fournit à

cet égard différentes justifications de fait et invoque le faible degré d’instruction du requérant. Elle

souligne également que Rose Zanguele est devenue délégué adjoint après le départ du requérant et

que les noms donnés par le requérant pour le régisseur de sa prison sont exacts mais ont été mal

retranscrits dans le rapport de son audition.

2.3 Elle souligne ensuite que le requérant a décrit de manière précise ses conditions de détention,

que la réalité de celle-ci n’a pas valablement été mise en cause par la partie défenderesse et que le

requérant doit par conséquent bénéficier de la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980. Elle fait valoir que le requérant doit se voir reconnaître la qualité de réfugié en raison

de son appartenance au « groupe social des opposants politiques ».

2.4 Elle reproche encore à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en compte les

documents produits et d’exiger du requérant un degré excessif de preuve. Elle sollicite le bénéfice du

doute. Elle conclut que le requérant entre dans les conditions pour se voir reconnaître la qualité de

réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, dont elle rappelle le contenu, et ajoute

que si cette qualité ne lui était pas reconnue, il devrait se voir octroyer le statut de protection subsidiaire.

2.5 A titre subsidiaire, la partie requérante souligne que la partie défenderesse n’a pas suffisamment

motivé et instruit la présente cause. Elle invoque des erreurs d’appréciation et la violation du principe

selon lequel l’autorité administrative est tenue de préparer ses décisions avec soin. Elle sollicite en

conséquence l’annulation de l’acte attaqué en application de l’article 39/2, §1 de la loi du 15 décembre

1980.

2.6 En conclusion, elle prie le Conseil : à titre principal, de reconnaître au requérant la qualité de

réfugié ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire et à titre subsidiaire, d’annuler la

décision attaquée.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 L'article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il a été modifié par la loi du 8 mai 2013 (Mon. b.

22 août 2013), dispose :
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« § 1er. Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des étrangers désigné examine

toujours s'il peut confirmer ou réformer la décision attaquée. Il peut à cet effet se fonder en particulier

sur les critères d'appréciation déterminés dans l'article 57/6/1, alinéas 1er à 3.

Les parties peuvent lui communiquer des éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais

d'une note complémentaire. Sans préjudice de l'interdiction visée à l'article 39/60, la note

complémentaire se limite à ces éléments nouveaux, sous peine d'écartement des débats pour le

surplus. Les éléments nouveaux qui ne sont pas repris dans la note complémentaire sont écartés

d'office des débats. (...) »

3.2 Lors de l’audience du 19 juin 2014, la partie requérante dépose une note complémentaire

accompagné de l’original d’un article de journal du 31 octobre 2012. Par un courrier du 16 juillet 2014,

le Conseil sollicite un rapport écrit au sujet de ces documents. Le 24 juillet 2014, la partie défenderesse

dépose son rapport écrit. La partie requérante dépose une note en réplique le 1er août 2014.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit. La partie

défenderesse constate, d’une part, que différents éléments du récit du requérant sont incompatibles

avec les informations figurant au dossier administratif. D’autre part, elle relève plusieurs lacunes et une

contradiction dans ses dépositions.

4.2 L’article 48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980 stipule: « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967». Ledit

article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne

«qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays».

4.3 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante

reproche, en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du

récit produit par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

4.4 Le Conseil ne peut se rallier à tous les motifs de l’acte attaqué. En particulier, il constate que la

partie défenderesse n’indique pas de manière précise sur quels articles elle se fonde pour contester la

vraisemblance des déclarations du requérant au sujet de la manifestation du 29 octobre 2012 et de

l’organisation du marché de Mokolo. A la lecture des articles contenus dans la farde intitulée

« information des pays » figurant dans le dossier administratif (pièce 26), le Conseil observe que les

articles produits ne sont pas numérotés et sont pour la plupart référencés de manière incomplète. En

outre, les motifs mettant en cause la vraisemblance des déclarations du requérant à ce sujet paraissent

s’appuyer sur une unique source d’information, à savoir un seul article recueilli sur internet et dont il

n’est pas possible de vérifier la fiabilité. Dans la mesure où le requérant établit la réalité de son statut de

commerçant sur le marché de Mokolo par différents documents et que celle-ci ne paraît par ailleurs pas

contestée, le Conseil ne peut se rallier aux motifs mettant en cause la crédibilité de ses propos sur la

base de sources d’information uniques, recueillies sur internet, sans aucune analyse de la fiabilité de

ces sources et sans que ces informations ne soient recoupées. Cette observation s’impose avec

d’autant plus de force que la partie défenderesse dépose elle-même un rapport mettant en cause la

fiabilité générale de la presse camerounaise. Le Conseil ne peut par ailleurs faire sien le motif qualifiant

d’invraisemblable les conditions d’évasion du requérant alors que les articles déposés par la partie

défenderesse elle-même dénoncent la corruption des gardiens de prison.

4.5 Toutefois, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel



CCE X - Page 8

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.6 En l’espèce, indépendamment des informations recueillies au sujet du marché de Mokolo par la

partie défenderesse, le Conseil constate, à l’instar de cette dernière, que les dépositions du requérant

au sujet de l’organisation de la contestation des commerçants de ce marché manquent généralement de

consistance et que la contradiction relevée dans ses propos relatifs aux membres qui constituent son

association se vérifie à la lecture du rapport de son audition et est déterminante. En outre, les

informations recueillies par la partie défenderesse au sujet de la direction de la prison où le requérant dit

avoir été détenu sont quant elles diversifiées, le dossier comportant plusieurs articles concordants sur le

même sujet, et sont manifestement incompatibles avec le récit du requérant.

4.7 Dans la mesure où, devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, le requérant

n’a produit aucun élément de nature à établir la réalité de son association ou de sa détention, la partie

défenderesse a légitimement pu considérer que ses dépostions ne revêtaient pas une consistance et

une cohérence suffisante pour la convaincre du bien-fondé de la crainte alléguée.

4.8 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente.

La partie requérante apporte diverses explications de fait pour minimiser la portée des lacunes et

invraisemblances relevées dans les propos du requérant. Ces justifications ne convainquent toutefois

pas le Conseil. S’agissant en particulier des régisseurs de la prison où le requérant dit avoir été détenu,

la partie requérante affirme, sans étayer autrement ses allégations, que celui en fonction au moment de

l’évasion du requérant était Komotolega, ainsi que l’avait précisé le requérant. Il ressort toutefois

clairement de l’audition du requérant qu’il a parlé de Komo Télé et non de Komotolega. En outre,

plusieurs articles figurant au dossier administratif mentionnent le nom de Bomotoliga et non Komotolega

(dossier administratif, farde « information des pays », pièce 26, voir les articles suivants : « Cameroun –

prison centrale de Kondengui : le régisseur libère Mounchipou Seïdou et Charles Metouck », 26 août

2013, in Cameroon-info.Net ; « Cameroun – Prison centrale de Kondengui : le régisseur accorde à

nouveau les permissions aux éperviables », 25 juillet 2013 in Cameroon-info.Net ; Ernest Kouo,

« Administration pénitenciaire : le régisseur de la prison centrale de Kondengui et son délégué régional

à couteaux tirés », 7 février 2013 in Cameroon-info.Net). Enfin, loin de dissiper la contradiction relevée

dans les déclarations du requérant au sujet de l’identité des membres de son association, la partie

requérante fournit une nouvelle version de la composition de cette association.

4.9 S’agissant de la charge de la preuve, la partie requérante invoque encore l’application, en faveur

du requérant de la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Cette

présomption ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce dès lors que le requérant n’établit pas la réalité de

la détention qu’il allègue.

4.10 Enfin, elle invoque la situation générale dramatique des commerçants de Mokolo, qu’attestent les

articles versés au dossier administratif. Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation de

rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays. En l’espèce, si les documents versés au dossier administratif font état de troubles impliquant

des commerçants de Mokolo et de l’arrestation de certains d’entre eux, il n’est manifestement pas

permis de déduire du contenu de ces articles que tous les commerçants de Mokolo seraient victimes de

persécutions.

4.11 L’article de journal déposé lors de l’audience du 19 juin 2014 ne permet pas de justifier une

analyse différente. La partie défenderesse souligne à juste titre que le requérant ne peut fournir aucune

information sur la façon dont le journaliste a pu obtenir les informations et la photo qu’il publie. En outre

cet article, pourtant publié le 31 octobre 2012, ne fait pas état de l’arrestation du requérant la veille. Les
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explications de la partie requérante selon lesquelles l’auteur de cet article ne devait pas encore être au

courant de cette arrestation au moment de sa rédaction résultent de pures suppositions et ne

convainquent pas le Conseil. Au vu de ce qui précède, cet article ne peut pas se voir reconnaître une

force probante suffisante pour restaurer la crédibilité défaillante des propos du requérant.

4.12 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise analysés dans le présent arrêt

et constatant l’absence de crédibilité des poursuites redoutées par le requérant sont établis. Le Conseil

constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la décision entreprise. Il estime par

conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les arguments

de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion.

4.13 En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Le Conseil examine également la demande d’asile sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection

subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 :

Aux termes de cette disposition, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut

être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a

de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2 La partie requérante n’invoque pas d’autre motif que ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié ni ne fait valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour

contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.4 Le Conseil rappelle à cet égard que l’article 48/4 § 2 a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 requiert

l’existence d’un risque actuel et suffisamment concret de subir des atteinte graves, l’examen de cet

aspect de la demande d’asile devant se faire sur une base individuelle. Or le Conseil n’aperçoit ni dans

la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a de

sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les faits allégués à la base de la

demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que

la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de ces faits « la peine de mort ou

l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur

dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi.

5.5 D’autre part, à la lecture des informations déposées par les parties, le Conseil estime qu’il n’est pas

permis de considérer qu’il existe actuellement au Cameroun, une situation de « violence aveugle en cas

de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Les conditions requises

pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980 font en conséquence

défaut.
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5.6 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept novembre deux mille quatorze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


